
 
 

   TOUS ENSEMBLE, 
Les familles, les résidents,  

les citoyens et les personnels  
Exigeons le maintien de l’EHPAD 

les Blés d’Or dans la fonction 
publique territoriale. 

 

Depuis notre dernier rassemblement du 9 octobre 2018, FO a œuvré pour 
que l’EHPAD «les Blés d’or» reste un service public territorial.  
Force Ouvrière a multiplié les rencontres avec les élus du Canton, la 
Préfecture, L’ARS, le Conseil Départemental et nous avons tenu à rassurer le 
personnel.  
Aujourd’hui, nous sommes ravis de confirmer que Monsieur DUBONNET, 
Maire de Barberaz, se porte candidat pour reprendre l’EHPAD et de 
continuer, tant pour les résidents que pour les personnels, la continuité 
d’un service public territorial de qualité et de proximité. 
 

Merci à Monsieur le Maire de Barberaz pour son attachement à 
ces valeurs de service public que nous partageons !  

Par sa simple décision, la victoire nous semblait acquise. Nous aurions pu 
croire qu’enfin la solution était trouvée ? Et bien non, les décideurs (ARS et 
Conseil Départemental) exigent d’avoir d’autres propositions, tel que 
l’hôpital, associations ou fondations. Ils choisiront, de leur point de vu, la 
meilleure… pour qui et pourquoi ? FO vous laisse juger… On ne se laissera 
pas berner. A dossier égal nous n’accepterons pas un autre que la continuité 
du service public territorial. 

 

Nous espérons que Monsieur le Maire de Barberaz sera soutenu 
par l’ensemble des élus du Canton pour le montage et le dépôt 
du dossier auprès de L’ARS et du Conseil départemental ! 
 

Hier, ils privatisaient l’EHPAD DES BAUGES. Aujourd’hui l’EHPAD des BLES 

D’OR est menacé. Demain, à qui le tour ? 
 

Le gouvernement veut supprimer 120 000 postes. Il semblerait qu’ils aient 
trouvé la solution dans les EHPAD ?! 
Les CCAS ont autant de compétences à gérer un EHPAD avec du personnel 
qualifié et une qualité de soin que les hospitaliers ou associations. Alors 
pourquoi vouloir tant privatiser ces établissements ? La prise en charge de 
nos ainés relève bien d’une mission des plus importantes de l’état. Quoi de 
plus noble ? Un accès en EHPAD pour tous et les plus démunis ! 
 

Voilà pourquoi, aujourd’hui, nous sommes à nouveau tous mobilisés pour 
confirmer notre attachement au service public territorial de proximité et de 
qualité comme depuis 27 ans.  
 

 
 

 
 

 

Rassemblement à L’EHPAD les Blés d’OR à 11 H  
le 5 Février devant l’Etablissement à ST BALDOPH 

 

EHPAD LES BLES D’OR à ST BALDOPH  

 

 

 



           
 
 
 

Voilà tout juste un an que l’ensemble des 
EHPAD dans toute la France manifestait 
pour dénoncer le manque de moyens 
alloués dans nos EHPAD afin d’apporter 
des soins de qualité à nos résidents et 
d’améliorer les conditions de travail des 
personnels. Nous dénoncions également 
le blocage intolérable des salaires depuis 
2000 et demandions l’augmentation 
générale des salaires par le rattrapage du 
point d’indice de 18 % 
 

 
 

La ministre de la Santé avait annoncé 
être prête à négocier «la revalorisation 
des rémunérations et les perspectives 
de carrières». Elle reconnait aussi la 
situation explosive dans les EHPAD, la 
pénibilité de ce travail. Le 
gouvernement reconnait lui aussi  que 
le système de soins tient grâce au 
dévouement des personnels mais ne 
propose rien d’autre qu’une prime ! Cela 
ne répond pas à nos attentes, tant pour 
les personnels que pour la prise en 
charge de nos résidents !  
 

 

 
 

Un an après ses effets d’annonces, rien n’a été fait. De plus, Madame BUZYN 
annonce une prime spécifique pour les aides soignantes affectées dans les 
EHPAD de la fonction publique hospitalière ! 

L’ensemble des organisations syndicales et l’AD-PA (Association des Directeurs des 
services à domicile et établissements pour Personnes Agées) s’élève contre 
cette annonce et considère ces propos comme provocateurs. 

Nous n’accepterons aucune mesure, opposant les personnels entre eux, alors qu’ils 
subissent tous, quel que soit leur grade ou leur fonction en établissement ou à 
domicile, le blocage de leur salaire.  

Nos revendications ne peuvent se limiter à une prime et qui plus est, réservée 
uniquement qu’à certains agents. En sachant que de nombreux agents sociaux 
font fonction d’aide-soignant. Et quand bien même, cela ne règle en rien le 
manque de moyens !!! 

 

Rappel de nos revendications : 
 

 Ratio d’un professionnel par résident 
 Augmentation immédiate des salaires  
 La titularisation des contractuels 
 Le maintien des contrats aidés 
 Un plan d’embauche : recrutement d’auxiliaire de soin qualifié pour une qualité 

de soin 
 Un plan de formation pour l’ensemble du secteur de l’aide et la prise en charge 

des personnes âgées. 
 La défense du service public de proximité et le maintien des emplois 
 L’arrêt des suppressions de postes pour conserver nos établissements en 

Service public accessible à tous les citoyens. 
 
 

 

 

 


